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Séance du jeudi 09 novembre 2023

Membres du Conseil de Communauté en exercice: 123

Le Conseil de Communauté, régulièrement convoqué, s'est réuni à la CCIT, sous la présidence de
Monsieur Gabriel BAULIEU, 1et Vice-Président, puis de Madame Anne VIGNOT, Présidente de
Grand Besançon Métropole.

Ordre de passage des rapports: 1, 2, 3, 7,8, 9, 10, 4, 5, 6, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21,
22, 23, 24, 25, 26, 39, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 40, 41, 42, 43, 44, 45, 46, 47, 48,
49, 50, 51, 52, 53, 54, 55

La séance est ouverte à 17h05 et levée à 21 h03

Etaient présents : Avanne-Aveney: Mme Marie-Jeanne BERNABEU Audeux: Mme Françoise
GALLIOU Besançon : Mme Elise AEBISCHER, M. Hasni ALEM (à partir de la question n°7),
Mme Frédérique BAEHR, M. Guillaume BAILLY (à partir de la question n°6), M. Kévin BERTAGNOLI,
M. Nicolas BODIN, M. François BOUSSO, Mme Nathalie BOUVET, Mme Fabienne BRAUCHLI,
Mme Claudine CAULET, Mme Aline CHASSAGNE, Mme Annaïck CHAUVET, Mme Julie CHETTOUH
(à partir de la question n° 7), M. Sébastien COUDRY, M. Philippe CREMER, M. Laurent CROIZIER,
M. Benoit CYPRIANI, Mme Karine DENIS-LAMIT, M. Cyril DEVESA, Mme Marie ETEVENARD,
Mme Lorine GAGLIOLO, M. Abdel GHEZALI, M. Olivier GRIMAITRE (à partir de la question n°7),
M. Damien HUGUET, M. Jean-Emmanuel LAFARGE (à partir de la question n16), Mme Marie
LAMBERT, M. Aurélien LAROPPE, Mme Myriam LEMERCIER (jusqu'à la question n°45 incluse),
M. Christophe LIME, Mme Agnès MARTIN, M. Saïd MECHAI (à partir de la question n°7), Mme Carine
MICHEL, Mme Marie-Thérèse MICHEL (à partir de la question n7), Mme Laurence MULOT,
M. Yannick POUJET, M. Anthony POULIN, Mme Françoise PRESSE, Mme Karima ROCHDI (à partir
de la question n7), M. Nathan SOURISSEAU, M. André TERZO, Mme Anne VIGNOT (à partir de la
question n° 7), Mme Christine WERTHE, Mme Marie ZEHAF Bonnay: M. Gilles ORY Boussières:
M. Eloy JARAMAGO Busy : M. Philippe SIMON IN Byans-Sur-Doubs: M. Didier PAINEAU Chaleze:
M. René BLAISON Chalezeule: M. Christian MAGNIN-FEYSOT Champvans-Les-Moulins:
M. Florent BAILLY Châtillon-Le-Duc : Mme Catherine BOTTERON Chaucenne : M. Alain ROSET
Chemaudin et Vaux: M. Gilbert GAVIGNET Chevroz: M. Franck BERNARD (à partir de la question
n° 7) Dannemarie-Sur-Crête: Mme Martine LEOTARD Deluz: M. Fabrice TAILLARD Devecey:
M. Gérard MONNIEN Ecole-Valentin : M. Yves GUYEN (à partir de la question n°7) Franois :
M. Emile BOURGEOIS Geneuille: M. Patrick OUDOT Gennes: M. Jean SIMONDON
Grandfontaine: M. Henri BERMOND La Vèze: M. Jean-Pierre JANNIN Les Auxons: M. Anthony
NAPPEZ Mamirolle : M. Daniel HUOT (à partir de la question n°7) Marchaux-Chaudefontaine:
M. Patrick CORNE (à partir de la question n°7) Miserey-Salines : M. Marcel FELT Montferrand-Le
Château: Mme Lucie BERNARD Morre: M. Jean-Michel CAYUELA Nancray: M. Vincent FIETIER
Osselle-Routelle: Mme Anne OLSZAK Palise: M. Daniel GAUTHEROT (à partir de la question n° 7)
Pelousey: Mme Catherine BARTHELET Pirey: M. Patrick AYACHE Pouilley-Français: M. Yves
MAURICE Pouilley-Les-Vignes : M. Jean-Marc BOUSSET Roche-Lez-Beaupré: M. Jacques
KRIEGER Roset-Fluans: M. Jacques ADRIANSEN Saint-Vit: Mme Anne BIHR, M. Pascal
ROUTHIER Serre-Les-Sapins: M. Gabriel BAULIEU Tallenay: M. Ludovic BARBAROSSA Thise:
M. Pascal DERIOT Thoraise: M. Jean-Paul MICHAUD Torpes: M. Denis JACQUIN (à partir de la
question n°7) Velesmes-Essarts : M. Jean-Marc JOUFFROY (à partir de la question n°7) Venise :
M. Jean-Claude CONTINI Vieilley: M. Franck RACLOT

Etaient absents : Amagney: M. Thomas JAVAUX Besançon : Mme Anne BENEDETTO,
Mme Pascale BILLEREY, M. Ludovic FAGAUT, Mme Valérie HALLER, Mme Sadia GHARET,
M. Pierre-Charles HENRY, M. Jamal-Eddine LOUHKIAR, M. Jean-Hugues ROUX, Mme Juliette
SORLIN, M. Gilles SPICHER, Mme Claude VARET, Mme Sylvie WANLIN, Beure: M. Philippe
CHANEY Braillans: M. Alain BLESSEMAILLE Champagney: M. Olivier LEGAIN Champoux:

REÇU EN PREFECTURE

Le 27 novembre 2023

VIA DOTELEC TÉLÉTRANSMISSION

025-242500361-20231109-D202306688I0-DE

Publié le : 27/11/2023



M. Romain VIENET Cussey-Sur-L'Ognon : Jean-François MENESTRIER Fontain : M. Claude
GRESSET-BOURGEOIS La Chevillotte: M. Roger BOROWIK Larnod : M. Hugues TRUDET Le
Gratteris : M. Cédric LINDECKER Mazerolles-Le-Salin : M. Daniel PARIS Merey-Vieilley:
M. Philippe PERNOT Montfaucon: M. Pierre CONTOZ Noironte: M. Philippe GUILLAUME
Novillars: M. Bernard LOUIS Pugey: M. Frank LAIDIE Rancenay: Mme Nadine DUSSAUCY
Saône: M. Benoit VUILLEMIN Vaire: Mme Valérie MAILLARD Villars-Saint-Georges: M. Damien
LEGAIN Vorges-Les-Pins : Mme Maryse VIPREY

Secrétaire de séance : Mme Marie-Jeanne BERNABEU

Procurations de vote : M. Hasni ALEM donne pouvoir à M. Christophe LIME (jusqu'à la question n°3
incluse), M. Guillaume BAILLY donne pouvoir à Mme Myriam LEMERCIER (jusqu'à la question n°5
incluse), Mme Anne BENEDETTO donne pouvoir à M. Kévin BERTAGNOLI, Mme Pascale BILLEREY
donne pouvoir à M. Olivier GRIMAITRE, M. Ludovic FAGAUT donne pouvoir à Mme Marie LAMBERT,
Mme Valérie HALLER donne pouvoir à M. Benoit CYPRIANI, M. Jean-Emmanuel LAFARGE donne
pouvoir à Mme Annaïck CHAUVET (jusqu'à la question n°15 incluse), Mme Myriam LEMERCIER
donne pouvoir à M. Guillaume BAILLY (à partir de la question n°46), M. Jamal-Eddine LOUHKIAR
donne pouvoir à Mme Anne VIGNOT (à partir de la question n° 7), M. Saïd MECHAI donne pouvoir à
Mme Laurence MULOT (jusqu'à la question n°3 incluse), Mme Marie-Thérèse MICHEL donne pouvoir
à Mme Fabienne BRAUCHLI (jusqu'à la question n°3 incluse), , M. Jean-Hugues ROUX donne
pouvoir à Mme Marie ZEHAF, Mme Juliette SORLIN donne pouvoir à M. Yannick POUJET, M. Gilles
SPICHER donne pouvoir à M. André TERZO, Mme Claude VARET donne pouvoir à Mme Christine
WERTHE, Mme Anne VIGNOT donne pourvoir à M. Gabriel BAULIEU (jusqu'à la question n"3
incluse), Mme Sylvie WANLIN donne pouvoir à M. Nicolas BODIN, M. Alain BLESSEMAILLE donne
pouvoir à M. Jacques KRIEGER, M. Olivier LEGAIN donne pouvoir à M. Florent BAILLY, M. Jean
François MENESTRIER donne pouvoir à M. Franck BERNARD, M. Hugues TRUDET donne pouvoir à
M. Eloy JARAMAGO, M. Daniel PARIS donne pouvoir à M. Emile BOURGEOIS, M. Pierre CONTOZ
donne pouvoir à M. Daniel HUOT, M. Frank LAIDIE donne pouvoir à M. Denis JACQUIN, M. Benoit
VUILLEMIN donne pouvoir à Mme Catherine BARTHELET, M. Damien LEGAIN donne pouvoir à
M. Yves MAURICE, Mme Maryse VIPREY donne pouvoir à M. Philippe SIMONIN

Délibération n°2023/2023.06688
Rapport n°16 - Avenant n°1 à la convention de financement pour la poursuite des études et des
acquisitions foncières sur l'opération de bouclage du contournement Ouest de Besançon entre les
Boulevards et Beure
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Avenant n°1 à la convention de financement pour la poursuite des études et
des acquisitions foncières sur l'opération de bouclage du contournement

Ouest de Besançon entre les Boulevards et Beure

Présentation orale en séance

Rapporteur : M. Yves GUYEN, Vice-Président

Date Avis
Commission n°5 11/10/2023 Favorable

(1 contre)
Bureau 26/10/2023 Favorable
Conseil de Communauté 09/11/2023 Favorable

(20 contre)

Inscription budgétaire
Sans incidence financière

Résumé:
Dans le cadre du CPER 2015-2020, le conseil de communauté du 29 juin 2018 a validé une
convention pour la réalisation des premières acquisitions foncières portant sur un montant de 1 M€,
avec une participation du Grand Besançon à hauteur de 37,5% (soit 375 000 €)
Le 26 Juin 2021, le conseil de communauté a exprimé un avis positif sur le projet d'aménagement de
la RN57 Boulevards - Beure et a donné mandat à la Présidente et au Vice-Président en charge de la
Voirie, des infrastructures et des réseaux opérationnels, pour négocier des points d'amélioration.
Afin de mener à bien ce projet, l'Etat et Grand Besançon Métropole ont signé le 30 juin 2022 une
convention pour financer la poursuite des études et des acquisitions foncières.
Un avenant à cette convention doit être passé afin de rattacher les montants engagés au volet
mobilités du CPER 2023-2027.

1. Rappel du contexte

L'aménagement de la RN57 dans sa traversée de la ville de Besançon et de son agglomération est,
comme la plupart des projets d'infrastructures routières de grande envergure, un projet ancien, réalisé
par tronçons successifs sur une longue période.
Le projet concernant la section Boulevards - Beure, sous maitrise d'ouvrage de l'Etat (DREAL), a été
travaillé en concertation avec les collectivités locales depuis 2014.
Le CPER 2015-2020 prévoyait 8 M€ pour engager les études et les acquisitions foncières.
La Communauté Urbaine du Grand Besançon s'était alors engagée à contribuer à hauteur maximum
de 2,5 M€.
En 2018 par convention, une première enveloppe de 1 M€, sur les sommes inscrites au CPER, a été
engagée avec une participation du Grand Besançon de 375 000 € soit 37,5%. Pour autant, GBM ne
s'était pas engagée sur le maintien de ce taux de participation pour le reste des sommes prévues au
CPER.
Deux phases de concertation, en 2017 puis 2019, ont permis d'aboutir au projet qui a été présenté et
approuvé en conseil communautaire du 28 juin 2021, en donnant mandat à la Présidente et au Vice
Président en charge de la Voirie, des infrastructures et des réseaux opérationnels, pour négocier des
points d'amélioration.
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Le 30 juin 2022, I'Etat et GBM ont signé une convention de financement pour la poursuite des études
et des acquisitions foncières sur l'opération de bouclage du contournement Ouest de Besançon entre
les Boulevards et Beure. Cette convention avait pour objet de préciser les engagements réciproques
de l'État, de la Région et de la Communauté urbaine de Grand Besançon Métropole dans le cadre de
la poursuite des études et des acquisitions foncières relatives à l'opération de bouclage du
contournement Ouest de Besançon entre les Boulevards et Beure (RN57), dans l'attente du futur
CPER.

Il. Objet de l'avenant

Considérant :

Que le CPER 2015-2020 approuvé le 20 mars 2015 par le Conseil régional de Franche-Comté,
et signé le 03 juillet 2015, prolongé jusqu'en 2022, prévoyant l'engagement des études
opérationnelles, la réalisation des acquisitions foncières et des travaux préparatoires est échu
depuis le 31/12/2022 ;

Que les discussions relatives à l'élaboration du futur CPER 2023-2027 sont toujours en cours et
pourraient se prolonger encore quelques mois ;

- Que pour ne pas retarder l'avancement de l'opération, un certain nombre d'études et
d'acquisitions foncières sont à engager sans tarder ;

La convention de financement pour la poursuite des études et des acquisitions foncières sur
l'opération de bouclage du contournement Ouest de Besançon entre les Boulevards et Beure signée
le 30 juin 2022 est modifiée comme suit :

Article 6- Financement

Il est proposé de compléter l'article 6 par le paragraphe suivant :

A compter de 2023, le solde de la présente convention reste mobilisable jusqu'à la signature du CPER
2023-2027 selon les modalités d'appel de fonds de concours mentionnés à l'annexe 2. Les montants
alors engagés sur la présente convention seront rattachés au volet mobilités du CPER 2023-2027.

Annexe 1 : Calendrier prévisionnel de l'opération

2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030
T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3T4 T1T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4/T1 T2T3 T4 T1T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4

AVP (marché Moe en cours) iElaboration du dossier d'autorisation
environnementale unique (marché
Moe en cours)
Elaboration du dossier d'enquête
parcellaire
nstruction inter-services et
consultations obligatoires du dossier
d'autorisation environnementale
Enquete publique conjointe
autorisation environnementale et
parcellaire
Recrutement d'une AMO paysagère 1
Recrutement d'un Moe mission

1complète
Acquisitions foncières % 1

Etudes de maitrise d'œuvre détaillées 1
$

~w
Diagnostic+fouilles archéologiques ! --~Appel d'offre marchés de travaux 1

1
1

Travaux 1 1 ? 1% .E4° .El ' B&%%:
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Annexe 2 : Fonds de concours prévisionnels (échéances théoriques et montants)

Région
BFC

GBM

Total

19.375

58.125

77.5

0

0

0

200

600

800

155.625

466.875

622.5

375

1125

1 500

A la majorité des suffrages exprimés (20 contre) le Conseil de Communauté :

se prononce favorablement sur le projet d'avenant n°1 à la convention de financement
pour la poursuite des études et des acquisitions foncières sur l'opération de bouclage
du contournement Ouest de Besançon entre les Boulevards et Beure

autorise Mme la Présidente, ou son représentant, à signer cet avenant

Rapport adopté à la majorité des suffrages exprimés :
Pour : 90 Contre : 20 Abstention* : 0

'Le sens du vote des élus ne prenant pas part au vote est considéré comme une abstention.

Conseiller intéressé : 0

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Besançon dans les deux
mois suivant sa publicité.

Le Secrétaire de séance,

Mme Marie-Jeanne BERNABEU
Conseillère Communautaire Déléguée

Pour extrait conforme,
La Présidente,

Anne VIGNOT
Maire de Besançon
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PERIODE TRANSITOIRE COMPRISE ENTRE  

LE CONTRAT DE PLAN ÉTAT – RÉGION FRANCHE-COMTE 

2015-2020 prolongé jusqu’en 2022 

ET 

LE CONTRAT DE PLAN ETAT – REGION BOURGOGNE – 

FRANCHE-COMTE 2023-2027 
 

********* 
 

 

 

Avenant à la Convention de financement pour la poursuite des 

études et des acquisitions foncières sur l’opération de bouclage du 

contournement Ouest de Besançon entre les Boulevards et Beure 
 

 
 

Entre 
 
– L’État, ministère de la Transition Écologique et de la Cohésion des Territoires, représenté par le 
Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté en exercice, Monsieur Franck ROBINE, 
 
ci-après appelé l’État d’une part, 
 

Et 
 
– La Région Bourgogne-Franche-Comté, sise 4, square Castan – CS 51 857 – 21 031 Besançon 
Cedex, représentée par la Présidente du Conseil régional en exercice, Madame Marie-Guite DUFAY, 
dûment habilitée par la délibération n° 16AP.5 de l’Assemblée Plénière du 4 janvier 2016, 
 
– La Communauté Urbaine de Grand Besançon Métropole, sise La City – 4 rue Gabriel Plançon – 25 
043 Besançon Cedex, représentée par sa Présidente en exercice, Madame Anne Vignot, 
 
ci-après appelés « co-financeurs », 
 
 

Considérant : 
 
- la convention de financement pour la poursuite des études et des acquisitions foncières sur 
l’opération de bouclage du contournement Ouest de Besançon entre les Boulevards et Beure signée le 
30 juin 2022 ;  
 
– le CPER 2015-2020 approuvé le 20 mars 2015 par le Conseil régional de Franche-Comté, et signé le 
03 juillet 2015, prolongé jusqu’en 2022, prévoyant l’engagement des études opérationnelles, la 
réalisation des acquisitions foncières et des travaux préparatoires, échu depuis le 31/12/2022 ; 
 
– les discussions relatives à l’élaboration du futur CPER 2023-2027 qui sont toujours en cours et 
pourraient se prolonger encore quelques mois ; 
 
– les études et les acquisitions foncières qui sont à engager sans tarder pour ne pas pénaliser 
l’avancement de l’opération ;  
 

 
 

Il est convenu ce qui suit : 
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Article 1 – Objet de l’avenant 
 
La présent avenant  a pour objectif de préciser qu’à compter de 2023, les appels de fonds inscrits à la 
convention de financement pour la poursuite des études et des acquisitions foncières sur l’opération 
de bouclage du contournement Ouest de Besançon entre les Boulevards et Beure du 30 juin 2022  
seront rattachés au volet mobilités du CPER 2023-2027. 
 
Cet avenant n’a pas d’incidence financière.  
 
 

Article 2 – Modification de l’article 6 « Financement » 

 
L’article 6 est modifié par l’ajout du paragraphe suivant : 
 
A compter de 2023, les engagements réalisés sur le solde de la présente convention seront rattachés 
au volet mobilités du CPER 2023-2027 selon les modalités d’appel de fonds de concours mentionnés 
à l’annexe 2. 
 

Article 3 – Conservation des clauses précédentes 
 
Les articles de la convention financière du 30 juin 2022  non modifiés par le présent avenant restent 
inchangés. 
 
 
Fait en trois exemplaires originaux. 
 
 
À Besançon, le 
 
 
 

Le Préfet de la Région 
Bourgogne-Franche-Comté, 

Préfet de Côte d’Or, 
 

La Présidente du Conseil 
régional de Bourgogne-

Franche-Comté, 

La Présidente de la 
Communauté Urbaine de 

Grand Besançon Métropole, 

   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Liste des annexes : 
 
– Annexe 1 : Calendrier prévisionnel de l’opération 
– Annexe 2 : Fonds de concours prévisionnels (échéances théoriques et montants)
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Annexe 1 : Calendrier prévisionnel de l’opération 
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Annexe 2 : Fonds de concours prévisionnels (échéances 
théoriques et montants) 

 
 

En k€ TTC 2022 2023 2024 2025 Total 

Région 

BFC 
19.375 0 200 155.625 375 

GBM 58.125 0 600 466.875 1 125 

Total 77.5 0 800 622.5 1 500 

 


